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Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 13 septembre 2012 déterminant les conditions
sectorielles relatives au forage et à l’équipement de puits destinés à une future prise d’eau souterraine et modifiant
l’arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 relatif à la procédure et à diverses mesures d’exécution du décret du
11 mars 1999 relatif au permis d’environnement.

Namur, le 13 septembre 2012.

Le Ministre-Président,

R. DEMOTTE

Le Ministre de l’Environnement, de l’Aménagement du Territoire et de la Mobilité,

Ph. HENRY
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